
Pr®servons aujourdõhui lõavenir



Contexte

Environ 45.000 édifices classés ou inscrits, 

protégés au titre des monuments historiques

Au moins 500.000 édifices présentant un intérêt patrimonial,

non protégés au titre des monuments historiques



La richesse patrimoniale de la France contribue beaucoup

à sa position de première destination touristique mondiale

La place essentielle du patrimoine de proximité

dans nos paysages

Contexte



La sauvegarde du patrimoine national devient une nécessité
reconnue au cours du 19ème siècle

¦ƴŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŞǘŀǘƛǉǳŜ

Un rôle croissant des collectivités territoriales
dans le cadre de la décentralisation

¦ƴŜ ƭƻƴƎǳŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǊƛǾŞŜ

Contexte



Histoire

V[ŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ŏƻƴǎǘŀǘ 

V[ΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛŘŞŜ ƴŜǳǾŜ

VLes textes fondateurs:

- la loi du 2 juillet 1996relative à la «Fondation du 
Patrimoine»

- le décret du 18 avril 1997ǇƻǊǘŀƴǘ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 
publique et approbation des statuts de la Fondation du 
Patrimoine

VLes 14 membres fondateurs



Axa
Fondation Electricité de France
Bellon S.A. (Sodexho Alliance)

Indreco
Crédit Agricole S.A.

[ΩhǊŞŀƭ
Danone
Michelin
Devanlay

Parcs et Jardins de France
FimalacS.A.

Shell
Fédération Française du Bâtiment

Vivendi

Membres fondateurs



Missions

Loin 96-590du 2 juillet 1996relative à la « Fondationdu Patrimoine»

Art 2.- La « Fondation du Patrimoine » a pour but de promouvoir la
connaissance,la conservationet la miseen valeurdu patrimoine national.

Elle ǎΩŀǘǘŀŎƘŜà ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣà la préservation et à la mise en valeur du
patrimoine non protégé.

Elle contribue à la sauvegardedes monuments,édifices, ensemblesmobiliers
ou éléments remarquables des espacesnaturels ou paysagersmenacésde
dégradation,de disparition ou de dispersion. Elle concourt ainsi à ƭΩŜƳǇƭƻƛ, à
ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ, à la formation et à la transmissiondessavoir-faire danslessecteurs
de la restaurationet de la valorisationdu patrimoine et dessites.

Elle apporte son concoursà des personnespubliques ou privées, notamment
par subvention,pour ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣla gestion et la présentation au
publicde cessites,ǉǳΩƛƭǎaient ou non fait ƭΩƻōƧŜǘde mesuresde protection.



Missions

Une priorité : le patrimoine bâti non protégé

Mais égalementdes interventions en faveur:

- du patrimoine bâti protégé ;

- du patrimoine mobilier ;

- du patrimoine naturel.



100 délégations départementales

24 délégations régionales

Particuliers Entreprises
Collectivités

locales
Associations

Siège

Animation des régions

Gestion financière et contrôle de gestion

Partenariats

Président

Communication

Conseil dõAdministrationConseil dõOrientation

Organisation 

La Fondation en 2010

410 bénévoles
66 salariés



Pour les propriétaires privés : 

1  - Le label (à incidence fiscale ou non)

Pour les propriétaires publics :

2  - La mobilisation de mécénat populaire de proximité

3  - [ŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ 
des successions en déshérence

4  - [Ŝ ƳŞŎŞƴŀǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ

Afin de réaliser sa mission, la Fondation du Patrimoine
disposede 4 principauxmoyensŘΩŀŎǘƛƻƴ

Moyens dôaction



Le Label ïPatrimoine bâti 

Définition : LaFondationdu Patrimoine,par le biais de son label, permet à un
propriétaire privé détenteur ŘΩǳƴbien immobilier représentatif du patrimoine
local, visible de la voie publique et non protégé au titre des monuments
historiques (ni inscrit, ni classé)de bénéficier de déductions fiscales ou de
subventions(propriétairesnon imposablesou acquittant un impôt sur le revenu
inférieur à 1300ϵ) à ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴde travaux de restauration, aprèsavis favorable
du SDAP.

Unoutil fiscalincitatif ! Aveccelabel, le propriétaire peut déduire

Desonrevenuglobalimposable:

Á50%du montantdestravauxde restauration

Á100%pour lestravauxayantobtenuaumoins20%de subventions.

Lemontantestcalculénet de subventions.

DesonrevenufonciersiƭΩƛƳƳŜǳōƭŜestdonnéen location :
Á100%du montantdestravauxsansapplicationdu seuildes10700euros




